
 

FICHE D’INSCRIPTION 2023 / 2024 
(A compter du 15 septembre 2023) 

 
NOM :  ...................................................... Prénom :  ..........................................................  
 
Adresse :  ............................................................................................................................  
 
Code postal :  ........................................... Ville :  ................................................................  
 
Né(e) le : ........................................... À : .................................................  n° dép. : .............  
 
N° Licence  ............................................... Tél. :  .................................................................  
 
@ :   .................................................................................................................................  

 
Cocher les cases 
 correspondantes 

Adhésion au club DELPHIS PLONGEE en tant que membre :  
Cotisation individuelle donnant accès aux plongées du club 180 €  
Dès la 2ème cotisation famille (conjoint / enfants) donnant accès aux plongées du club 160 €  
Cotisation passager (coût de chaque plongée : 15€) 50 €  
 

Plongeur TEK 
Forfait oxygène pour les gaz de décompression et pour les blocs recycleurs 2L et 3L 
uniquement dans le cadre des plongées club. 60 €  
 

Licence FFESSM : (Licence obligatoire à prendre en plus de l’adhésion au club) 
Licence 46 €  

 
Assurance FFESSM cabinet LAFONT (facultatif) : Voir le descriptif joint 

Loisir 1 22.00 €  
Loisir 1 Top 42.50 €          
Loisir 2 27.00 €  
Loisir 2 Top 53.75 €  
Loisir 3 45.50 €  
Loisir 3 Top 88.75 €  
 

               Sous-total adhésion (1) :  
  
Formation prévue dans la saison : 

Niveau 1 – PE 20 90 €  R.I.F.A.P  60 €   
PA 20 120 €  Nitrox 100 €  
PA 40 90 €  Nitrox confirmé 200 €  
PE 40 60 €  Trimix * 350 €  
Niveau 2 150 €  Recycleur 500 €  
Niveau 3        150 €  Trimix recycleur * 350 €  
* prix des gaz personnels et moniteur en sus 

                  
 Sous-total formation (2) : 

 
Divers : 

Carte fédérale attestant du niveau (obligatoire pour chaque formation) :          ……… x 15 € = ………. 
TIV (à régler lors de l’adhésion) Nombre de blocs inscrits au registre              ……… x   5 € = ………. 

 
                  

 Sous-total divers (3) : 
 
 
 Total Général (1+2+3) : 
 
 
  

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 
A remplir par tous les adhérents :  
 
Niveau de plongée le plus élevé (cocher la ou les cases correspondantes) : 
   
Débutant      N1      N2      N3      N4     Initiateur      MF1      MF2      BES1      BES2  
 
Autres diplômes : R.I.F.A.P.   Nitrox base     Nitrox confirmé     AP Air   Shark Air   Triton Air             
 
Autre  ……………………………………..          Trimix Normoxyque     Trimix Hypoxyque  
 
Permis bateau   
 

 
Pour tous les adhérents au club :  
 

• Ne pas oublier de fournir un certificat médical, datant de moins de 3 mois, de non contre-indication à la 
plongée.  

• Pour les personnes n’ayant pas pris la licence au club, photocopie de cette dernière. 
 
Pour tous : Cette fiche est à faire parvenir, accompagnée du règlement  
 

  faire 1 virement avec le détail   
 
A envoyer au secrétaire, trésorier et président. 
 
R.I.B.  TITULAIRE DU COMPTE : DELPHIS PLOGEE 
 
IBAN : FR76 1027 8024 0000 0205 7110 189 
 
BIC :  CMCIFR2A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adhérant au club, je reconnais avoir lu et accepté dans leur intégralité les statuts et la dernière 
version du règlement intérieur de Delphis plongée. Pour un mineur, signature des parents. 

 
 
 
 
 
 
 
Date :  Signature :  


